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Réouverture du portail de saisie des données certifiées 2014 

Les données ont été recueillies et publiées le 17 juillet pour 82% des écoles. 

La CTI remercie les établissements pour ce travail de saisie, qui lui permet notamment, en conformité avec les 

standards de l’Espace Européen de l’Enseignement Supérieur, d’informer le public sur les formations 

d’ingénieur françaises.  

Le portail sera réouvert aux 18% restant, ainsi qu’aux écoles souhaitant effectuer des modifications, du 15 au 

30 septembre 2014. 

http://www.cti-commission.fr/PUBLICATION-DES-DONNEES-CERTIFIEES-1118 

 

 

A vos agendas : le colloque 2015 de la CTI se tiendra à Nancy les 9  et 10 février 2015 

Le lundi matin sera dédié à un workshop privé entre agences et organismes concernés par l’évaluation et 

l’accréditation dans le milieu francophone. 

Le lundi après-midi s’ouvrira le colloque international de la CTI, avec deux tables rondes suivies 

d’échanges autour du thème Formation à distance : Défis et opportunités de l’assurance qualité interne 

et externe. 

Cette journée internationale est organisée avec le concours de l’AEQES, l’OAQ et l’AERES. 

La journée du mardi s’articulera autour du lancement de la campagne d’habilitation périodique 2014-

2015. La matinée fera une large place aux évolutions du document Références et orientations. L’après-

midi permettra aux participants d’aborder en sous-groupes ou « ateliers » les thèmes d’actualité de la 

formation d’ingénieur, et notamment l’innovation. 

 

La CTI prépare sa demande de  renouvellement de son habilitation à délivrer le label EUR-ACE  

Après s’être soumise en avril 2014 à une évaluation pour renouveler son appartenance à ENQA, la CTI 

travaille actuellement à sa demande de renouvellement de l’autorisation à délivrer le label EUR-ACE 

aux formations qu’elle accrédite. 

L’équipe d’audit d’ENAEE (association qui gère le label EUR-ACE) assistera à deux missions d’audit de la 

CTI, à Centrale Marseille puis à l’Institut textile et chimique de Lyon, ainsi qu’à une séance plénière.  Un 

dossier d’auto-évaluation est actuellement en cours de rédaction par un groupe de travail dédié à la CTI. 

 

Campagne d’inscription : devenir Ingénieur Diplômé Par l’Etat 

Ce dispositif, créé en 1935, fêtera cette année ses 80 ans. Un groupe de travail au sein de la CTI 

réfléchit à des pistes de modernisation pour ce dispositif. 

L’examen conduisant à la délivrance du titre d’ingénieur diplômé par l’État (D.P.E.) permet à des 

ingénieurs de fonction (ayant au moins 5 ans d’expérience dans des fonctions d’ingénieur) d’obtenir un 

titre d’ingénieur diplômé par validation de leurs expériences et acquis professionnels. 

La période d’inscription dans les écoles partenaires s’étend du 28 juillet au 10 novembre 2014. 

http://www.cti-commission.fr/Devenir-ingenieur-diplome-par-l 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24824/la-validation-des-acquis-de-l-

experience-v.a.e.html Rubrique « devenir ingénieur diplômé par l’état » 

http://www.cti-commission.fr/PUBLICATION-DES-DONNEES-CERTIFIEES-1118
http://www.aeqes.be/
http://www.oaq.ch/pub/de/01_00_00_home.php
http://www.aeres-evaluation.fr/
http://www.enqa.eu/
http://www.enaee.eu/
http://www.cti-commission.fr/Devenir-ingenieur-diplome-par-l
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24824/la-validation-des-acquis-de-l-experience-v.a.e.html
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24824/la-validation-des-acquis-de-l-experience-v.a.e.html


 


